
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROGRAMME DES MANIFESTATIONS POUR LA 

FÊTE NATIONALE DU 14 JUILLET 
 

 

Vendredi 13 juillet 2018 
 

19H30 

Repas 
(à la « Scie» comme les années précédentes) 

ATTENTION : Merci de remplir les bulletins d’inscription, de joindre 

le règlement (chèques libellés au nom de CHARLES TRAITEUR) et de 

les rapporter à la mairie pendant les heures de secrétariat ou de les 

mettre dans la boite aux lettres de la mairie AVANT LE 6 JUILLET 

2018 DERNIER DÉLAI. 
 

23H00 

Feu d’artifice sur le terrain 
 

23H30 

Bal en plein air 
 

 

Samedi 14 juillet 2018 
 

16H00 

Cérémonie aux Monuments aux Morts 

Vin d'honneur Place du Pâtis 
 

17H00 

Jeux pour les petits et les grands : 

* Promenade à dos d’âne 

* Structure gonflable 

* Pêche à la ligne 

* Tir à la carabine 

* Concours de quilles 
 

18h00 

Loterie des Dames de Villy 



 
 

 

MENU 
 

 

Assiette fraîcheur à la grecque 

 

Cuisse de canard au poivre vert accompagnée 

de son fondant de pommes de terres 

 

Fromage blanc à la crème et aux herbes 

 

Salade de fruits frais 

 

 



FICHE D’INSCRIPTION 

REPAS DU 13 JUILLET 2018 

 
FAMILLE : ………………………………………………………………… 

 

Merci d’inscrire une personne par ligne ci-dessous et de cocher la case correspondante. 

Attention ! Nouvelle formule, assiettes préparées par le traiteur, tout enfant non inscrit 

n’aura pas d’assiette. 
 

  

RESIDENTS DE 

VILLY 

(résidence 

principale ou 

secondaire) 

 

 

INVITES 

EXTERIEURS 

DE VILLY 

 

 

 

 

REGLEMENT 

 

 

Nom et prénom des inscrits 

(1 seule personne par case) 

Adulte 

enfant 

+ 10 ans 

7 € 

Enfant 

- 10 ans 

 

3,50 € 

Adulte 

enfant 

+ 10 ans 

14 € 

Enfant 

- 10 ans 

 

7 € 

 

 

Chèque 

 

 

Espèces 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 

TOTAUX 
      

 

La fiche d’inscription et le règlement sont à faire parvenir à la mairie 

avant le 6 juillet 2018 dernier délai. Les chèques sont à libeller à 

l’ordre de CHARLES TRAITEUR. 


